
 

 

 
 

Marianne Giller – Philippe Choquet - SE UNSA 71 

                                        à : 
 
                                       Monsieur le  Directeur des services départementaux de l’Education nationale,  
 
 
 
 
 
Objet : Questions diverses à la CAPD du 4 juillet  2014 

 
 

 
 

●  Détachement : 
Avez-vous revu des situations concernant les demandes de détachement à l’étranger ? 

 
 
 

● Stagiaires : 
1/ Quand et comment pourront-ils, connaître leur affectation ?  
2/ Quand et comment les connaîtrons nous ? 
3/ Quelles sont les modalités retenues pour leur remplacement pendant leur formation ? 
4/ Les collègues directeurs qui doivent recevoir un stagiaire dans leur école s’interrogent. 
Quel contact sera possible ? 
5/ Les collègues à temps partiel qui sont complétés par un stagiaire sont également dans l’attente de 
connaître l’organisation de leur temps de service. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Chalon sur Saône, le 2 juillet  2014 
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